
 

La lettre d’information du R R R R P P P P A M A M A M A M  

RRRRelais PPPParents AAAAssistants MMMMaternels  

N° 2      Automne 2008 

 

LE MOT DU SERVICE 

Camlez  -  Coatréven  -  Lanmérin  -  Minihy Trégui er  -  Penvénan  -  Plouguiel   -   Plougrescant  -  Tréguier  - Trézény 

 

Pour contacter l’animatrice du R R R R P P P P A M A M A M A M     ����    

Pascale Le Manchec vous accueille par téléphone au 06.84.32.21.89. 
ou pendant les permanences, sur rendez-vous 
le lundi toute la journée, le mardi et le jeudi après midi  
Le mardi matin est réservé aux Espaces Jeux  
au bureau du Relais : 
CC3R parc d’activités Convenant Vraz 22220 MINIHY-TREGUIER 
����    rpam@cc3r.com   -   site :  www.cc3r.com  

Les dates à retenir 
 

���� Journée Nationale des 
Assistants Maternels  
le 19 novembre 2008 

******** 
Inscription en décembre  

auprès du relais : 
 

���� Goûter de Noël 
mardi 16 décembre 

Salle polyvalente 
À partir de 15h00 

Pour les enfants accueillis chez les 
assistants maternels de la CC3R 

 

���� Conte pour les petits avec 
Un spectacle de Marionnettes 
« Les aventures de Grelette » 

de la compagnie « Marmaill’art » 
Mardi 13 janvier 2009 

 Séance à 15H00 
Salle des Fêtes de Penvénan 

Réservé aux enfants  
accueillis chez  

les assistants maternels  
de la CC3R et de la CCPL 

 

���� stage de formation « PSC1 » 
(10 heures au total) 

de 9H00 à 12H30, les samedis  
17, 24 et 31 janvier 2009 

Salle des Ajoncs d’Or à Tréguier 

Dans cette seconde lettre d’information, nous vous proposons 
de découvrir les animations  du relais. 

 

Qu’est-ce qu’un espace jeux ? 
 

A qui les espaces jeux  
sont-t-ils  destinés ? 

 

Comment y participer ? 
 

Où et quand se déroulent-ils ? 

Pour apprendre les geste qui sauvent : 
Dans le cadre de la professionnalisation des assistants 
maternels, le R R R R P P P P A M A M A M A M et la « Croix Blanche » proposent en 
janvier 2009,  une formation aux gestes de premiers secours 
intitulée « PSC1 » Prévention et Secours Civique de niveau 1 
avec une spécificité adaptée aux jeunes enfants. Pour 
s’inscrire à cette de formation, il suffit pour les assistants 
Maternels qui le souhaitent, de se mettre en relation avec 
l’animatrice du relais. Tarif 30 € de participation. Afin 
d’organisation de cette cession, il est souhaitable de 
constituer un groupe de 10 personnes. 

Place au jeu ! 
Les espaces jeux du  RRRRelais PPPParents AAAAssistants MMMMaternels 
de la Communauté de Communes des 3 Rivières ont ouvert 
en octobre 2008 . 



Assurance responsabilité civile 
professionnelle de l’Assistant  Maternel 

 

Les assistants  maternels doivent être assurés en 
responsabilité civile professionnelle 
 
L’assurance couvre : 
• Les accidents dont l’enfant pourrait être 

victime au domicile de l’assistant  maternel 
• Les dommages que l’enfant pourrait causer à 

autrui pendant la durée de l’accueil 

Assurance Automobile  
de l’Assistant  Maternel 

 

Si l’enfant doit être transporté en voiture, il est 
important d’en informer la compagnie 
d’assurance qui couvre la responsabilité du 
véhicule. 
 

Les parents employeurs vérifient que 
l’assistant  maternel a bien souscrit à une 
assurance, de préférence lors de 
l’établissement du contrat de travail. 

 
Sorties  : les assistants   maternels doivent 
être assurés.  L’assistant   maternel s’engage 
à utiliser les dispositifs réglementaires et 
normalisés en voiture (siège auto , ceinture de 
sécurité, lit nacelle, rehausseur), avec 
l’autorisation des parents pour des sorties 
telles que les promenades, l’accompagnement 
scolaire et les cas exceptionnels :  
« l’autorisation de transport » et « l’autorisation 
de participer aux espaces jeux » sont  jointes 
en annexes au contrat de travail (disponible au 
relais). 
 

Les assurances  
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Sécurité Routière : 
 

Une homologation obligatoire 

 
 

Les lits-nacelle, sièges et 

rehausseurs doivent avoir reçu un visa 

d’homologation qui vous apporte 

l’assurance d’acheter un équipement 

répondant aux normes de sécurité 

édictées par la réglementation 

européenne pour ce type d’utilisation.  

 
Vérifier donc la présence de 

l’étiquette attestant que la fabrication a 

bien obtenu cette homologation. 

Cette étiquette comporte plusieurs indications : 
• La mention « universelle » indique que le produit convient à tous les véhicules 

• Figure ensuite la gamme de poids des enfants à laquelle est destiné le dispositif (ex. : 9 à 26 Kg) • Entourée d’un cercle, la lettre E signifie qu’il est conforme à la norme européenne. Le nombre qui suit ce marquage correspond au pays qui a délivré l’homologation : 2 pour la France. 
www. sécuriteroutière.gouv.fr 

INFO + 

Trois démarches possibles : 

•  Demander une extension de garantie à son 
assureur de responsabilité familiale : contrat 
« multirisque habitation ». 

•  Souscrire un contrat spécial, de préférence 
auprès de la société d’assurance couvrant déjà la 
responsabilité civile familiale. Ceci permet d’éviter 
toute complication pour le cas où il s’avèrerait 
difficile de déterminer si l’accident ressort de 
l’activité familiale ou professionnelle.   

•   Adhérer à un contrat collectif, dans la mesure où 
l’assistant maternel fait partie d’une association 
professionnelle qui a souscrit un assureur en faveur 
de ces membres. 



Objectif : place au jeu !   

Dans le texte de la déclaration des droits de l’enfant (1959), le droit 
au jeu est inscrit comme septième droit fondamental. « L’enfant doit 
avoir toutes possibilités de se livrer à des jeux et à des activités 
récréatives ».  
 

Créer des espaces pour jouer, c’est offrir de bonnes conditions 
d’existence au jeu, en tant qu’activité enfantine indispensable.  

Qu’est-ce qu’un espace 
jeux ? 
 

Le RPAM organise les espaces 
jeux en partenariat avec les 
communes de la CC3R  grâce à 
la mise à disposition de salles. 
L’aménagement d’un espace de 
jeux  s’organise de façon 
itinérante (voir programme page 
4) en proposant un cadre ludique 
composé de différents espaces 
adaptés au développement de 
l’enfant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•   un coin confortable pour les 
bébés avec des jouets premier 
âge 

•   des jeux de construction ou 
d ’ a s s e m b l a g e  ( c u b e s , 
encastrements...) 

•   des jeux de manipulation et 
de découverte (puzzles, 
dominos...) 
•   des jeux d’imitation (établi, 
poupées, dinettes, voitures,...) 
•   une petite structure de 
motricité  
•   Mais aussi des livres  de 
l i t térature enfantine, des 
comptines, des marionnettes, 
des ateliers de bricolages, etc.  

Qu’est-ce qu’un jeu libre et un 
atelier d’éveil ? 
 

•  Le jeu, cette action de jouer, 
ne doit pas être confondu avec 
d’autres activités : ni les activités 
scolaires, ni les loisirs dirigés, ni 
les activités occupationnelles de 
faire faire.  
 

Le jeu est une activité libre, ce 
qui signifie que le joueur est libre 
de jouer ou de ne pas jouer ou 
de s’interrompre au gré des ses 
désirs de ses émotions (jouer à 
cache cache, au chevalier, au 
dinosaure, à la marchande…). Le 
joueur fait l’expérience de sa 
liberté, à faire, ou ne pas faire, à 
être en jeu ou à ne pas y être. 
C’est bien là que vient se nicher 
le plaisir du jeu.  
 

La présence de l’adulte auprès 
de l’enfant vient soutenir, 
écouter, consoler, aider à 
résoudre certains petits conflits 
comme apprendre à partager... 
 

•  De nombreuses activités dites 
« dirigées » ou « ateliers d’éveil » 
sont encadrées et conduites par 
un adulte   : la musique, le sport, 
le dessin, la poterie, etc. 
Prédéterminées, elles ont un but 
à atteindre : savoir chanter, 
peindre, sculpter, pratiquer le 
judo… 
 
Source : « Des espaces pour 
jouer. Pourquoi les concevoir ? 
Comment les aménager » 
d’Odile Périno aux éditions Erès 
 
 

A qui sont destinés les 
espaces jeux  et pourquoi ? 
 

Les espaces jeux sont ouverts 
aux enfants de 0 à 4 ans sous la 
responsabilité de l’adulte 
accompagnant : parents, grands
-parents, assistants maternels 
agréés. 
 

Faire participer les enfants à des 
jeux est le meilleur moyen de les 
aider à bien grandir. Les 
espaces jeux  permettent d’offrir 
à l’enfant un environnement 
enrichissant et stimulant pour 
découvrir la collectivité. Jouer 
procure d’heureux moments 
partagés avec d’autres enfants. 
 

Cette action vise à accompagner 
les assistants maternels dans 
l’exercice de leur profession à 
domicile : prêt de livres et  de 
revues spécialisées autour de la 
petite enfance, prêt de mallettes 
pédagogiques, échanges de 
pratiques professionnelles... 
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Comment participer aux 
espaces jeux du relais ? 
 

L’accès aux espaces jeux est 
libre et gratuit. L’animatrice du 
relais vous accueille  chaque 
mardi matin (sauf pendant les 
vacances scolaires) à partir de 
9h30 jusque 11h30 ; cet horaire 
souple  permet de vous organiser 
en fonction du  rythme de 
l’enfant. Dans un souci de qualité 
et de sécurité, l’accueil est limité 
à 30 personnes maximum,  
enfants et adultes compris.  

 

Pour participer aux espaces 
jeux, il convient de signer la 
charte de qualité : vous pouvez 
vous la procurer au relais, sur 
notre site ou lors de votre 
première venue aux espaces 
jeux. 
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Plougrescant  

Penvénan   

Plouguiel 

Tréguier  

Minihy-Tréguier   

 Camlez   

  Coatréven 

Trézény      

Lanmérin 

 Communauté de Communes 
des 3 Rivières  
Parc d’activités 
Convenant Vraz 

22220 MINIHY-TREGUIER 

���� 02.96.92.33.46. 
Fax : 02.96.92.47.61 
Site : www.cc3r.com 

Contrat Enfance-Jeunesse 

 PROGRAMME DES ANIMATIONS DU RELAIS 
Pour diverses raisons, ce programme peut être modifié 

Dates Communes Lieux activités 

NOVEMBRE 2008 

Mardi 18 novembre PLOUGUIEL ancienne école • Espace jeux  

Mardi 25 novembre PLOUGRESCANT salle polyvalente •  Espace jeux 
•  Tapis lecture 

DECEMBRE 2008 

Mardi 2 décembre 
 

PENVENAN  salle des fêtes • Espace jeux  
• Bébé gym : parcours 

motricité par groupe de 10 
enfants à partir de 9 mois  

Mardi 9 décembre TREZENY salle polyvalente • Espace jeux 
• Atelier créatif « l’hiver » 

de 15H00 à 17H30 PLOUGRESCANT 
(à la place de Tréguier) 

salle des fêtes • Activités manuelles et 
goûter de Noël  (sur 
inscription auprès du 
RPAM) 

Vacances de Noël pas d’activité pendant la période des vacances scolaires 

PROGRAMME 2009 

Le programme des activités de 2009 vous sera communiqué en fin d’année 2008 

Mardi 13 Janvier  
2 séances  

l’après midi 

PENVENAN  
(à la place de Tréguier) 

salle des fêtes • Spectacle de Marionnettes 
« Les découvertes de Grelette » 
(sur inscription auprès du RPAM) 


